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Combat public
Les militaires auront certainement à
convaincre le peuple de l'utilité d'acheter

trente-quatre avions. Rude combat
qui ne se déroulera plus en terrain connu,

devant le Parlement, mais face au
souverain qui se laisse facilement
impressionner par des sommes à huit chiffres.

Comme adversaire, le Groupe pour
une Suisse sans armée (GSSA), fort du
résultat inespéré de l'initiative qui fut la
raison de sa fondation, et à la tête duquel
se trouve un homme parfaitement
informé: Andreas Gross, conseiller national

socialiste et membre de la commission

militaire.
L'initiative que veut lancer le GSSA et
qui vise à introduire un moratoire de
dix ou quinze ans dans l'achat d'avions
militaires a quelque chose d'agaçant.
Car il s'agit en l'espèce d'exercer un
droit de référendum là où il n'est pas
prévu par la Constitution: empêcher la
concrétisation de la décision probable
des Chambres d'acquérir trente-quatre
F/A-18. Il faut rappeler qu'il y a déjà eu
plusieurs tentatives de soumettre les

dépenses militaires au référendum
facultatif: en 1977, le Conseil fédéral refuse

un postulat du Groupe socialiste allant
dans ce sens; deux ans plus tard, le
Conseil national rejette à une forte
majorité l'initiative parlementaire
Herczog (alors POCH, aujourd'hui
membre du groupe socialiste), qui visait
le même but; enfin, le 5 avril 1987,
peuple et cantons refusaient nettement
(59,4% de non) l'initiative populaire
socialiste «demandant le droit de
référendum en matière de dépenses
militaires». Le même droit s'appliquant
à toutes les dépenses de la Confédération
avait été refusé par le souverain en 1956.

Rien ne sert pourtant de faire de grands
discours sur l'utilisation abusive des

droits populaires dont se rendrait
coupable le GSSA. Sa démarche, même
alambiquée, tient juridiquement la
route: le Parlement a déjà jugé recevables
des initiatives avec effet rétroactif,
notamment celle intitulée «Halte au bé-

tonnage». Mais si le peuple devait se

prononcer pour le moratoire, des
problèmes d'application se poseraient. Il
est en effet imaginable — ce serait de

bonne guerre — que le Conseil fédéral
décide de faire traîner les choses: il peut
soumettre l'initiative au vote une fois
les avions commandés et en partie livrés
et payés (une initiative n'a pas — et
c'est heureux — d'effet suspensif). Le

peuple refusera-t-il à l'armée l'autorisation

d'acheter ce qu'elle a déjà payé Et
dans l'affirmative, faudrait-il revendre
les avions Le GSSA et le parti socialiste,

partisans d'interdire toute exportation

du matériel de guerre, auraient à

gérer un intéressant conflit d'intérêts.

Sur le fond maintenant. Même si
personne n'est dupe de ses arrière-pensées,
le GSSA, en proposant un moratoire, ne
pèche pas par excès, comme ce fut
volontairement le cas avec l'initiative pour
une Suisse sans armée. Il n'en reste pas
moins que sa démarche n'est pas
honnête: le but du GSSA est clairement
exprimé dans son nom et il n'a aucune
crédibilité lorsqu'il s'exprime sur
l'orientation d'une armée qu'il souhaite

voir disparaître. Il ne cherche pas, en
l'occurence, à lancer un débat public
sur l'achat d'avions de combat, mais à

provoquer une nouvelle consultation
populaire sur la défense militaire. Il est
vrai que la situation serait peut-être
différente si la discussion avait d'abord
porté sur la nouvelle conception générale

de l'armée (rapport Armée 95), et
ensuite seulement sur les moyens de la
concrétiser (achat d'avions de combat).
Reste que le jeu est entre les mains du
Parlement. Il lui est possible de casser
les reins de l'initiative en adoptant une
position intermédiaire, comme celle
défendue par Eric Müller dans le Journal
de Genève du 27 février et à Table ouverte
dimanche dernier: profiter des années
favorables que nous vivons pour «sauter»

une génération d'avions. Cette
option implique de sauvegarder nos
connaissances dans le domaine et de
maintenir en fonction un contingent
de pilotes et de techniciens capables de

voler sur les avions de la prochaine
génération en n'achetant qu'un nombre
restreint d'appareils, neufs ou
d'occasion.
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